
Guide pratique du tri !
Déchets 
non recyclables

ORDURES
MÉNAGÈRES

PAPIERS

Déchets 
recyclables

BOUTEILLES & FLACONS 

EN PLASTIQUE

ALIMENTAIRE

ENTRETIEN

HYGIÈNE

EMBALLAGES
METALLIQUES

BRIQUES

CARTONS NON MOUILLÉS

Déchets verts
Pour Nogent-sur-Seine
et Villenauxe-la-Grande.
Pour les autres communes,
les déchets verts sont à 
déposer à la déchèterie.

Déchets 
recyclables 
à emmener au point 
d’apport volontaire

JOURNAUX, PUBLICITÉS, 
MAGAZINES, CATALOGUES, 

PAPIERS DE BUREAU, 
ENVELOPPES, LIVRES...

EMBALLAGES
EN VERRE

BOUTEILLES ET FLACONS

POTS ET BOCAUX

Ces emballages doivent être

jetés sans bouchons, capsules

ou couvercles.

POTS ET BOCAUX

Des questions ? Appelez -nous au 03.25.21.69.76



Journaux, publicités, magazines, catalogues, papiers de 
bureau, enveloppes, livres...

Renseignements au 03.25.21.69.76


